
 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU VENDREDI 14 JUIN 2013 
L’an deux mil treize, le vendredi 14 juin à 21 heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Etréchy, légalement 
convoqué, s’est réuni Espace Jean Monnet, sous la présidence de Monsieur le Maire, Julien BOURGEOIS. 
 

Réponses aux questions d’«Etréchy, ensemble et solidaires» (EES). 
 

1. Eoliennes. Un projet d'installation d'éoliennes est en pourparler du côté de Brières les Scellés et 
Villeconin. Pouvez-vous nous en informer? Et quelles en seraient les conséquences possibles sur notre 
territoire d'Etréchy et sa région ? 
Réponse. Nous avons effectivement connaissance d’un projet à Brières les Scelles, situé à la frontière de 
Villeconin. La commune de Brières a délibéré favorablement pour autoriser la réalisation d’une étude  
sur ce sujet en date du 11 décembre 2012. Ce projet ne concernant pas directement notre Communauté 
de Communes, nous ne pouvons vous apporter des informations plus précises.  
 
2. Schéma directeur de la région Ile de France; plan de déplacements urbains de la région Ile de France.  
Quelles ont été les contributions de la municipalité aux enquêtes publiques récentes du SDRIF et du 
PDUIF ? 
Réponse. Concernant le SDRIF, un commissaire enquêteur a tenu des permanences à Etampes.  La 
Communauté de Communes avait écrit à plusieurs reprises au Conseil d’Etat pour lui demander : 

- de retirer les 3 pastilles sur la commune d’Etréchy, équivalant à 75 ha (3x25) d’urbanisation 
nouvelle. 

- d’apposer une pastille pour Chamarande  
Le PDUIF quant à lui concernant le Grand Paris, la commune n’a pas eu de contributions particulières.  
 
3. Commission déchets et Syndicat intercommunal pour la revalorisation et l'élimination des déchets et 
ordures ménagères. Quels sont les retours du Siredom suite aux besoins de notre commune, via la 
commission déchets mise en place ?  
Réponse. Nous sommes toujours en attente d’une réponse du SIREDOM sur ce dossier.  
 
4. Terrain en site classé. Un engagement avait été pris en Conseil municipal concernant la remise en état 
de cette parcelle située entre Les Hautes Prasles et la Ferme du Vintué. 
Les travaux qui y sont réalisés actuellement (nouvelles excavations, tri et enlèvement des terres, apports 
de déchets extérieurs) semblent à priori bien éloignés de l'objectif annoncé. Pourriez-vous nous informer 
sur le sujet ?  
Réponse. Les travaux sont effectivement en cours mais nous n’avons pas connaissance d’apports de 
déchets extérieurs. Les terrains à coté ont été remblayés (terrains Malguy et rue des tulipiers en face du 
Safari). La DRIEE a été saisie du dossier (concernant l’obligation de remise en état).  Je leur ai 
également demandé de se déplacer sur site pour avis et expertise.  
 
5. Collecte du verre. La mise en place de bornes d'apports volontaires semble annonciatrice de 
suppression à cours ou moyen terme de la collecte du verre en porte à porte. Si oui, quelles échéances 
sont envisagées ?  

Réponse. Un marché de collecte a été attribué au 01/01/2013 incluant le ramassage en porte à porte du 
verre. Ce marché trouvera son terme au 31/12/2015. En tout état de cause, l’arrêt du ramassage du verre en 
porte à porte ne sera acté que lorsque le SIREDOM ne l’acceptera plus.  
 


